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LA SEMAINE QUI VIENT DE S’ECOULER
7e Semaine de l’Année — Reste à courir 45 semaines

LE PROBLÈME DE LA PAIX

LE RÈGLEMENT DES DETTES
INTERALLIÉES

A GRENOBLE
LE CONGRÈS
SOCIALISTE

UNE CATASTROPHEA BÉZIERS

L’ÉCROULEMENT D’UN MUR

TUE 16 HOMMES

MEMENTO
POLITIQUE

8 février. — M. Raffin-Dugens, ancien député, est
exclu du parti communiste.

Il février. — La Chambre s’occupe du traitement
des fonctionnaires.

— Le coefficient de 1,80 réclamé pour les pensions
de guerre est admis en principe. On discute les moyens
de trésorerie qui permettraient de faire ce relèvement.

ÉTRANGER

11 février. — Le cabinet portugais démissionne.

NÉCROLOGIE

10février.— Me Démangé, doyen du barreau parisien

meurt à l’âge de quatre-vingt-quatreans.
11 février. —

Le chansonnier Aristide Bruant meurt,
à Paris, d’une angine de poitrine. Il avait soixante-
treize ans.

NOUVELLES MILITAIRES

10 février. — Le ministre de la Guerre décide que le
deuxième contingent de la classe 1923 sera libéré du
25 au 30 avril 1925.

THÉÂTRES

8 février. — Mme Piérat et M. Alexandre décident
de donner leur démission de sociétaires de la Comédie-
Française.

9 février. — Le président delà République, le prési
dent du Conseil et le ministre de l'Instruction publique
assistent, au Théâtre-Français,à la reprise des Corbeaux,
de Henri Becque.

LA VIE CHÈRE

11 février. — La baisse du prix du blé s'accentue en
Amérique. On prévoit que cette baisse va continuer.

FAITS DIVERS
Paris

7 février. — Dans un débit de vins situé, 63, avenue
de Saint-Ouen, Marcel Bouhier tue Mme Thibault,
dont il était l’ami, puis se suicide.

10 février.— Une mercière, Mme Levy, est attaquée
dans sa boutique, boulevard de la Bastille, frappée et
dévalisée.

•—
En plein jour, des malfaiteurs volent 10.000 francs

de bijoux installés dans la vitrine d’un bijoutier du
boulevard de Sébastopol.

J1 février. — La perception du 1 I e arrondissement,
rue des Bleuets, est visitée par les cambrioleurs qui
défoncent le coffre-fort et enlèvent 6.000 francs.

Départements
7 février. — En poursuivant trois malfaiteurs à Ver

sailles, le vigile Fernand Viot est tué ; un autre policier,
Robert Langlois, est blessé.

10 février. — On arrête à Alger trois des complices
du banquierSimon qui laissa, avec le Crédit de France,

un passif de 40 millions.
11 février. — Près de Béthune, le Polonais Rzogola

tue à coups de revolver le père et la mère de sa fiancée,
MHe Hoffa, blessa gravement cette dernière, mais fut
tué par un fils des victimes.

Étranger
8 février. — A la hauteur de Vancouver,une chaloupe

du cuirassé japonais Asamo, transportant cent cinquante
hommes, est entrée en collision avec un remorqueur et a
chaviré. Dix-septmarins se sont noyés.

9 février. — Une violente tempête ravage le sud de
1 Angleterre. La façade d’un vieux château de Sandgate
est précipitéedans la mer.

10 février. — L’ex-chancelier Marx est élu président
du Conseil par la Diète de Prusse.

— La Grèce annonce à la Turquie qu’elle a porté le
différend survenu après l’expulsion du patriarche
œcuméniquedevant la Sociétédes Nations.

TRIBUNAUX

7 février. — La cour d’assises de la Seine acquitte
Mue Uminska, qui avait tué son fiancé, Jean Zynowsky,
dans le but d abréger ses souffrances.

SPORTS

11 février. — L’aviateur Ruppert, du centre d'avia
tion de Villacoublay, fait une chute mortelle à Créteil.

— La missionTranin continue sa randonnée à travers
le Sahara pour gagner la mer Rouge.

-T.S.F. - G.M.P

,
Ce n’est qu’auxÉtablissements G. M. P.

35, RUE DE ROME, PARIS
que l’on peut
se procurer le

MONOLAMPE

Le succès obtenu par ce
poste deT.S.F., qui reçoit
dans toute la France, sur
petite antenne, les Concerts
Parisiens et Etrangers, est
la meilleure garantie de

son bon fonctionnement
détachées. Postes complets Iraoco
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FOUQUIER-TINVILLE, ACCUSATEUR PUBLIC
© jD r CÂEÂMÈSparU NE salle vaste, éclairée d’une grande

fenêtre sur chaque côté ; au fond,

sur un papier moucheté, trois
bustes au mur : Brutus, Marat,
Lepeletier ; deux quinquets à hau

teur d’appui ;
au-dessous du Bru

tus, le président devant une table, l’accusateur
public à sa gauche, trois juges à sa droite, tous
cinq en chapeaux à plumes ; au-dessous du
président, le greffier ; du côté de l’accusateur
public, deux grandes tables parallèles, sou
tenues par des sphinx ailés, portant des carafes

et des verres ; aux deux tables, les jurés ; en
face, une autre table, pareille, où se tient le
défenseur ; derrière le défenseur, des gradins
à six échelons pour les accusés, et, en haut,

un fauteuil pour l’accusé principal ; dans 1 hé
micycle, de deux degrés plus bas que la salle,
les huissiers assis sur des bancs, et, faisant
face au président, le public: c’est le Tribunal
criminel révolutionnaire établi au Palais, à
Paris, parla loi du 10 mars 1793, pour juger,

sans appel, les conspirateurs, et séant Salle de

la Liberté ou de l'Égalité. ”
Ces lignes des Goncourt, historiens trop

méconnus, chez qui le pittoresque ne nuit en
rien à l’exactitude, nous restituent, en termes
précis, le décor dans lequel va se mouvoir le

personnage dont nous allons tenter d’esquisser
l’impassible silhouette.

Une estampe bien connue, de l’époque révo
lutionnaire, représente le jugement de Marie-
Antoinette. On a eu l’idée d’en détacher, en
l’agrandissant, le portrait de l’accusateur pu
blic, le trop fameux Fouquier-Tmville. Il nous
est représenté coiffé du chapeau à plumes,
vêtu d’une sorte de houppelande, avec, devant
lui, les dossiers, que sa main droite fiévreuse

ment manipule. Le front, bas, est à peine appa
rent ; les sourcils sont fortement arqués ; les

yeux, petits et singulièrement expressifs ; le

nez, légèrement busqué, aux ailes minces et
comme coupantes ;

le pli de la lèvre, dédai

gneux ;
le menton, têtu, obstiné. Les cheveux,

longs, couvrent le col de la capote. Un contem
porain nous révèle que ceux-ci, comme les
sourcils, étaient très fournis et noirs. Le teint
était généralement blême ; le nez portait les

marques de la petite vérole : il était grêlé.
Dans l’ensemble, c’était plutôt un bel homme,
de haute stature, “ avec les épaules carrées

et les jambes fortes ”.
Fouquier-Tinville avait quarante-six ans

lorsqu’il fut désigné, par les électeurs, dans
trente-deux sections, comme l’un des direc
teurs du jury d’accusation.

NÉ à Hérouel, près de Saint-Quentin, le
10 juin 1746, il appartenait à une famille

honorable : son père, qu’il perdit à treize ans,
était un cultivateur du Vermandois,possesseur
d’une fortune assez considérable, si l’on en
juge par l’acte de succession, qui énumère

une “ maison d’habitation, longue de soixante-
cinq pieds sur vingt-six de large... avec son
colombier, son moulin à vent et ses vastes
dépendances ; une ferme importante, en
façade sur la grande rue, mitoyenne à l’église
du village, et le bétail qu’elle contenait, à
savoir : six vaches grasses, quatre-vingts bre
bis, chacune avec leur agneau, trente-cinq
chevaux, truies, béliers, cochons de lait... ”
Mieux qu’aucun commentaire, cette pièce
notariée, dans sa sécheresse, dit l’aisance des

parents du futur magistrat de la Terreur.
Sa famille le destinait au barreau ; après de

fortes études classiques (il était surtout très
nourri de latinité), le jeune Fouquier entrait,
à vingt ans, en qualité de clerc, chez un pro
cureur au Châtelet, Me Cornillier, dont il
devait, plus tard, acquérir la charge.

Après avoir prêté le serment d’usage, il fut
mis en possession de l’office, dont il était re
connu le légitime possesseur, moyennant la

somme de 32,400 livres, dont les deux tiers
payés comptant. L’étude était située rue du
Foin-Saint-Jacqües,qui commençait rue Saint-
Jacques, pour se terminer rue de la Harpe ;
cette rue fut supprimée par ^décret du
Il août 1855. Cette étude était fort achalan
dée ; elle avait une clientèle de petits bour
geois, de marchands, d’artisans et de com
merçants. Beaucoup de vignerons des environs
de Paris lui confiaient leurs affaires, ainsi que
nombre d’établissements religieux. On savait,
d’ailleurs, que le nouveau titulaire était rompu
à la pratique des affaires et aux subtilités de
la chicane, ce qui n’était pas pour le desservir.

Le 19 octobre 1775, Fouquier-Tinville
épousait, en l’église paroissiale de Notre-Dame
du Mont-Saint-Martin,au diocèse de Cambrai,

sa cousine, Dorothée Saugnier ; en raison de

cette parenté, il fallut un bref papal pour auto

se conformer à la légalité. On lui reproche,
toutefois,

^

d accepter toutes les dépositions,
quelle qu en soit l’origine, et sans en discuter
la valeur.

11 n a aucun égard à la situation du prévenu.
Inflexible serviteur de la loi, il requiert contre
tous ceux qui lui sont signalés comme suspects,
mais il se montre particulièrement sévère
contre les ivrognes et les fous. A parler franc,
ce n’est pas le délit d’ivresse qu’il poursuit,
mais il est d’avis que l’ivresse n’est pas une
excuse. “ Un républicain dans l’ivresse, énonce-
t-il dans un de ses réquisitoires, n’a jamais
demandé un roi ; mais il n’est pas étonnant
qu’un royaliste masqué d’un républicain laisse,
dans le, désordre de l’ivresse, échapper son
secret. ” Un jour, un officier municipal a
ramassé dans la rue une ivrognesse, qui s’écrie
qu’elle ne souffrirait pas qu’on “ coupât la
tête au fils comme au père ”. Elle entendait
parler du dauphin, enfermé au Temple, et de
Louis XVI. Conduite au corps de garde, elle
avait continué à prononcer des paroles plus
ou moins incohérentes, “ où régnait, dit
Fouquier, le désordre de l’ivresse ’’. Le ter
rible procureur n’hésita pas à requérir contre
cette malheureuse la peine de mort, “ pour
avoir, méchamment et à dessein, dans des cafés
et au corps de garde, publiquement tenu des
propos tendant à provoquer le meurtre, la
dissolution de la représentation nationale et
le rétablissement de la royauté en France. ”
En dépit des témoignages, qui lui étaient tous
favorables, cette fille du peuple fut condamnée
à mort et exécutée.

ON a trop souvent répété que Fouquier-
Tinville fut le strict observateur des lois

et décrets rendus par la Convention,ou par le3
Comités de Sûreté générale et de Salut public.
Parfois, il a fait montre d'un zèle véritablement
excessif. Voici des faits ; ils sont par eux-mêmes
assez éloquents pour nous dispenser de les
commenter.

Le cas d’une dame Lavergne est impres
sionnant. Son mari, lieutenant-colonel, com
mandant militaire de Longwy, a été condamné
sous le prétexte d’avoir livré cette citadelle à
l’ennemi. Bien qu’âgé et très malade, il n’est
tenu aucun compte de son état. En vain, sa
jeune femme, elle n’a que vingt-six ans, a
imploré tous les personnages influents qu’on
lui a signalés comme disposant du sort de son
époux ; partout elle est accueillie sur un ton
narquois. Comment ne serait-elle pas heu
reuse d’être débarrassée d’un mari cacochyme
et âgé ? Elle assistera, néanmoins, jusqu’au
bout celui à qui elle a voué sa vie. L’audience
s’ouvre. On apporte l’accusé sur un matelas ;
il est moribond. Tout à coup, un cri s’élève
de la foule, un cri de Vive le roi ! répété avec
insistance. On s’empare de la coupable, qui
se contente de répondre, aux gendarmes qui
la saisissent, qu’elle “ veut être guillotinée,
parce qu’on va assassiner son mari ”. On fait
droit à sa requête :

elle montera sur l’échafaud
quelques heures à peine après l’homme à qui
elle s’est sacrifiée jusqu’à la mort. Fouquier
a jugé que le délit était suffisant ; s’il n’a pa3
personnellement requis dans cette affaire,
il a signé l’acte d’accusation

;
il a même ajouté,

en marge, des annotations, des précisions.
Vient la loi de Prairial, votée, en grande

partie, à l’instigation et sur l’insistance du
sinistre accusateur. Toutes les garanties de la
défense sont désormais abolies, l’interrogatoire
réduit à sa plus simple expression ; les témoins
supprimés ou presque ; on met brusquement
fin aux débats en déclarant que “ la religion
du jury est suffisamment éclairée ”. La besogne
de Fouquier va-t-elle s’en trouver allégée ?
Tout au contraire. Le nombre des conspira
teurs augmente sans cesse, les dénonciations
pîeuvent sans arrêt ; une augmentation notable
du personnel ne remédie qu’en partie au sur
croît de besogne qui incombe à l’impitoyable
réquisiteur. Cela suffit-il, cependant, à excu
ser des erreurs monstrueusescomme celles-ci ?

Le 1 er thermidor (J 9 juillet 1794), trois
générations d’une meme famille occupent
les gradins du Tribunal révolutionnaire. Parmi
les inculpés se

îroiivè ùn jeune homme de
dix-sept ans, mais c’est son père, âgé de soixante

ans, que vise l’acte d’accusation : donc pas de
confusion possible. Or, le document accusa
teur est rédigé si légèrement que c’est le fils
que le Tribunal condamne à la place du père.
Sans cesse, Fouquier se plaint d’être surmené,
débordé, de manquer d’auxiliaires

;
il n’a plus

le temps de s’occuper de toutes les affaires,
de contrôler même les rapports de ses moutons,

(Litb la suite page 15),

Fouquier-Tinville (d'après le tableau de Lacauchie).

tôt prise
:
cinq mois après la mort de sa femme,

il entrait en relations avec une dame Gérard
d’Aucourt, dont le mari, originaire du Limou
sin, était mort trois ans auparavant. Cette
dame d’Aucourt avait une fille, encore mineure,
dont on vantait la douceur et la bonté, et qui,
sans être jolie, avait “ l’œil assez fin, le front
haut et intelligent ”. Fouquier demanda sa
main et fut agréé sans difficulté.

Moins d’un an plus tard, il se débarrassait
de sa charge, on ne sait trop pour quel motif.
Après l’avoir réalisée, il se trouva, grâce aux
dots de ses deux femmes et l’argent qu’il avait
gagné dans l’exercice de sa profession, pos
sesseur d’une somme d’à peu près 150.000 livres
qui représentait, en ce temps, une fortune.
Comment arriva-t-il à la dilapider, jusqu’à
tomber dans une situation précaire ? Toujours
est-il qu’il sollicitait, dès avril 1791, une des
deux places de secrétaire-greffier au tribunal
de cassation, qui venaient d’être créées ; mais,
malgré les recommandations et apostilles dont

tance qu’on retienne à son actif
:
celle de Nicolas

Cazotte, vieillard de soixante-treize ans, une
première fois épargné, grâce au dévoue’ment
de sa fille, et retenu, cette seconde fois,

par l’accusation, pour une prétendue corres
pondance avec des contre-révolutionnairesi.
Fouquier-Tinville fut pitoyable à sa manière :
il fit consigner, dans une pièce de la Concier
gerie, la fille de l’accusé jusqu’après l’exécu
tion. 11 lui épargna ainsi l’horreur du terrible
spectacle.

Au mois de janvier 1793, Fouquier était
nommé substitut de l’accusateur public du
Tribunal criminel du département de Paris ;
le mois suivant, il apprenait qu’on l’avait choisi
pour remplir le poste de substitut du procu
reur de la Commune, mais il déclara qu’il
conserverait les fonctions qui lui avaient été
primitivement attribuées, et qu’il jugeait plus
conformes à son ambition et à ses goûts.

Dans les premiers temps, on s’accorde à
reconnaître qu’il fut, avant tout, soucieux de

était accompagnée sa demande, on ne lui fit
pas droit, et il dut attendre une occasion plus
favorable ; elle se présenta l’année suivante.
La loi du 10 août 1792 venait de créer le jury
d’accusation au nouveau tribunal criminel.
Fouquier sollicita de son cousin, Camille Des
moulins, nommé- depuis peu secrétaire géné
ral du ministère de la Justice, la place de l’un
des directeurs du jury d’accusation

; cinq jours
après, il était appelé à remplir ce poste, dont
il devait remercier, à dix-huit mois de là, son
protecteur en l’envoyant à l’échafaud.

.Fouquier ne remplit que trois mois ses fonc
tions de directeur du jury d’accusation. Il
n’est qu’une condamnation de quelque impor

riser cette union ; il fut, du reste, facilement
accordé.

L’épouse était une de ces jeunes filles de la
bourgeoisie qui mènent, jusqu’à leur mariage,

une existence effacée, et se contentent, après,
d’être de bonnes ménagères et d’irréprochables
mères de famille. Pendant les sept ans que
dura leur union, aucun nuage ne vint la trou
bler. Mme Fouquier donna naissance à un fils,
puis quatre filles. Trois mois après la nais

sance de son dernier enfant, elle succombait,
âgée seulement de vingt-huit ans.

Qu’allait devenir, dans son isolement et
avec quatre fillettes encore en nourrice, le
malheureux veuf ? Sa détermination fut bien

f ^
Dans cette page, notre collaborateur le D r Cabanes évoque
l’image sinistre de Fouquier-Tinville, accusateur public au
Tribunal révolutionnaire> puis lui-même condamné à mort
par ce même tribunal à qui il avait demandé tant de têtes.i J
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cuter le même geste, puis tout à coup, comme
mues par un ressort, elle se redressèrent en
criant ce même mot :

“ Mon collier ! ”
La comtesse de Chanzel avait exécuté elle

aussi ce geste, et, comme les autres, s’était
aperçue que son collier manquait.

— Monsieur, dit un homme en se dressant
brusquement devant Arcadius, votre fantôme
«l’est qu’un voleur !

— Â moins que ce ne soit moi, déclara le
jeune homme froidement.

Ces simples mots prononcés d’une voix
calme et énergique les dégrisèrent tous de
leur fureur. Il continua simplement

:

— Je suis votre prisonnier, veuillez faire
prévenir la police, si vous voule?, je suis à

vos ordres, et je considérerai la chose comme
normale.

Chacun s’y refusa, chacun se récria.

— Cependant, reprit-il, pour ma satisfac
tion personnelle, veuillez, monsieur, et ceci
s'adressait à celui qui s'était le premier dressé
contre lui, passer avec moi dans ce fumoir
avec quelques autres de ces messieurs, afin
qu’il me soit permis de me justifier.

Il ne le demandait pas, on sentait qu’il
l'exigeait, que c’était son honneur qui le
réclamait.

Dix minutes après ils ressortaient tous du
fumoir, Arcadius le premier, le front haut, les

autres autour de lui, s’efforçant de lui faire
oublier ce qui venait de se passer. La police
fut prévenue, mais il arriva ceci : lorsque l’on
fit mander Arcadius, il avait disparu.

* * *
JE vous affirme, miss Daisy, que tout cela

s’est passé exactement tel que je viens de

vous le conter. Je me trouvais, ce soir-là,
parmi les invités de la comtesse de Chanzel

;

cette soirée était à peu près la même que celle

que nos hôtes ont bien voulu nous offrir. Seu-
lement nous étions à Paris, et nous sommes à
Londres.

Et chacun s’écria
:

— Mais enfin, ce M. Arcadius, qui était-il ?

— Ce qu’il était ? répondit Darbreux ;
d’après toute apparence, un parfait gentleman,
correct, froid, impassible, mais très sympa
thique. Sa disparition, je ne me la suis jamais
expliquée. Un moment affolés, nous avons
pensé... enfin que sais-je ? nous avons perdu la
tête. Nous avons été, comme je vous le disais
tout à l’heure, jusqu’à fouiller ses poches ;
peut-être par dégoût et mépris de nous, a-t-il
préférédisparaîtrepour ne pas s’infliger à lui la

peine de revoir des gens qui avaient douté de
lui, et à nous, celle de notre quasi-manque de
courtoisie. Ce qu’il est devenu, je ne sais pas.
Je ne le reverrai sans doute jamais. J’ignore si
cela me fait peine ou plaisir. Mais il est une
chose que je serais curieux d’apprendre, c’est
de quelle façon ces colliers ont pu disparaître.

Chacun se taisait. Un léger malaise était
partout. On ne savait où, ni pourquoi, ni
comment, mais chacun désirait partir. Les
femmes étaient nerveuses, riaient trop haut,
trop fort. Les hommes, l’air calme et froid,
avaient les sourcils durs et semblaient réfléchir.

Darbreux se leva, prit congé de miss An
derson, salua chacun sur son passage, et
comme si son départ eut donné le signal de
la fuite, peu après chacun se retira.

Darbreux s’était engouffré dans sa 40 C.V.
Elle roulait maintenant, souple et bondissante,
vers sa villa de Twickenham. La tête rejetée
parmi les coussins, Darbreux rêvait aux jolis
yeux de miss Daisy ; le sourire un peu effa
rouché et effrayé de la jeune fille passait sans
cesse devant ses yeux. Aussi lui fallut-il
quelques secondes pour se rendre compte
qu'il était arrivé chez lui. Il escalada quatre à
quatre l’escalier de marhre, glissa le petit
passe-partout dans la serrure, puis gravit les
degrés recouverts d’un moelleux tapis qui
devaient le conduire à ses appartements. Il
pénétra dans sa chambre. Prévoyant qu’il ren
trerait tard, il avait, ce soir-là, prévenus onvalet de chambre de ne pas l’attendre. Il jeta
son mac-farlane sur un fauteuil, passa sa main
dans ses cheveux, puis se sentant nerveux,décida de bouquiner quelque temps dans sabibliothèque.

Il traversa sa chambre, souleva la portière
qui séparait les deux pièces, mais ne fit pas
un geste de plus, pas un pas. Darbreux
bouche béante, les yeux un peu fous, regardait
celui qui venait de lui apparaître, et celui-là
était Arcadius. Froid et impassible comme
de coutume, le dos appuyé à la cheminée, il
mordait un cigare avec ses dents blanches.

—• Asseyez-vous, cher, dit-il simplement.
Et avec autant d’aisance qu’eût pu le faire le

maître de maison lui-même, il indiquait unfauteuil.
Ahuri, Darbreux obéit. Il ne parvenait pas

à articuler une phrase. Du reste, Arcadius
ne lui en laissa pas le temps.

— Vous ne vous attendiez pas à cette visite,
je crois ; cependant vous l'avez quelque peu
désirée. Alors pour votre repos dans l’avenir,
je suis venu vous fournir les renseignements
que vous désirez ardemment sur... la dispa

rition des colliers. Nous nous trouvions, cesoir-là, vous en souvenez-vous, cher, chez
la comtesse de Chanzel. Elle aussi perdit soncollier

:
le plus beau, n’est-ce pas ? Je com

mence par le commencement. Si je ne me
trompe, c’est bien la gentille Mme Dernol qui
désira la première cette séance. Combien elle
dut regretter son caprice par la suite. Elle
disait à la comtesse de Chanzel

:
“ Demandez-

lui ”. Et moi qui me trouvais derrière elle, je
répondis : “ Je suis à vos ordres, madame ”.
La comtesse me remercia, fit un signe aux
valets, et quelques instants plus tard, vous voustrouviez tous assis en cercle dans le salon.
Moi, j’étais au milieu de ce cercle ; vousvouliez voir un fantôme, je vous prévins quel’obscurité était nécessaire. La comtesse leva
la main, et la nuit fut. Quelques secondes après,
vous m’entendiez vous dire ceci :

“ Chacun
doit se tenir bien droit, sans aucun mouvement,
aucun geste sur son siège ”, et j’ajoutai (j’étais
persuadé du reste que cela était) : “ Que
chacun fixe les yeux sur l’endroit où il m’a
vu disparaître! ’’ Pendant quelques secondes,
j’entendis vos halètement à tous et quelques
soupirs nerveux qui s’étranglaient dans la
gorge des femmes. Brusquement une petite
lueur blafarde vous figea tous sur place. Puis
une ombre blanche se dessina lentement, len
tement, évolua et tourbillonna parmi vous

%Peut-être cela n’était-il qu’un jeu. Par ce
moyen, vous étiez tous dans une immobilité
complète. Au fait, vous tenez peut-être à

' savoir ce qu’était cette ombre ? Pas dange
reuse, cher, un peu de soufre allumé au bout
de mes doigts

; avec sa fumée blanche, je
crayonnai dans le vide, dans le noir, et la forme
apparut pendant quelques instants. Le nuage
se balança, se dissipa ; l'odeur du soufre vous
persuada. Mais je vois que vous avez hâte
d’arriver à l’endroit le plus intéressant. Cepen
dant, veuillez considérer que, sans elle, rien ne
se serait passé. Et ce qui se passa, le voici :douze ombres bien en chair et en os, d’une sou
plesse et d’une audace peu commune, noires
comme la nuit, opéraient derrière vos fauteuils
avec une agilité surprenante, une dextérité
sans pareille. Chaque fermoir de collier était
ouvert, chaque collier recueilli précieusement.
Chacun de ces hommes manœuvrait mili
tairement. Onze d’entre eux savaient qu’ils
avaient chacun trois colliers à cueillir. Leur
chef de file n’en avait qu’un

:
la besogne était

ardue, le collier d’une valeur sans prix. Tout
fut fini en douze minutes. Si l’un de vous
s était retourné, peut-être à la faveur de cette

I ombre blanche qui se balançait au milieu de

vous eût-il aperçu les douze ombres noires
évoluant non moins lentement, non moins
doucement derrière vpus. Mais au fait, il ne se
trouvait sans doute pas parmi la société une
personne ayant ma vue ; moi, je me rendis
parfaitement compte quand la douzièmè ombre
eut disparu. C’est alors que je vous dis : “ Que
la lumière soit ! ” Une chose bizarre, mon cher,
j’avais une hâte folle que vous vous rendiez
compte de la disparition de vos colliers. Ce nefut pas long, cela me parut un siècle. Intéres
sante, la société, mon cher

; en une seconde,

que de choses on peut voir luire dans les yeux
des hommes. De suite, la brute apparaît. Voua

avez tous manqué de calme, de sang-froid,
de réserve, de correction. Pour un collier,
j aurais certes, je vous l’avoue, reculé à montrer
ce qu’il y avait de vilain en moi. Vous voua
souvenez, cher, vous vous êtes dressé contre
moi et m’avez crié

:
“ Votre fantôme, monsieur,

n’est qu’un voleur ! ” Alors, je me suis accusé,
je vous ai répondu froidement : “ A moins
que ce ne soit moi. ” Mais vous avez refusé
d'y croire, et vous aviez raison

: on m’a volé.
— Oui, mon cher, volé.Le magnifiquecollier

de la comtesse, je vous lé dis, remarquez,
connaissant votre honneur, n’était que du toc*
faux sur faux, belle imitation, valant vingt
mille francs au plus, et puis après ? Les autres
colliers ont rapporté à eux tous trois millions ;
à lui seul, j’avais pensé que celui de la comtesse
les valait : fâcheuse évaluation ! Qu’est devenu

ce collier ? Je l’ignore. Où la comtesse l’en-
ferme-t-elle? La chose devra être possible un
jour, je le veux. Maisj ’ypense,vous vous deman
dez sans doute comment ces douze ombres pou
vaient se trouver à cette heure parmi vous.
Vous souvient-il ? Peut-être n’avez-vous pa3
remarqué que, quélques instants avant de
commencer cette petite séance, je m’étais
retiré sur la terrasse, j’avais allumé un cigare,
mais avant d’y parvenir, j’avais volontairement
raté trois tisons que j’avais jetés par-dessus les
balustres. C’était le signal convenu avec ceux
qui épiaient. Vous savez comment l’affaire s’est
terminée. La police fut prévenue. Les colliers
ne furent et ne seront jamais retrouvés. Quant
à moi, si l’on me retrouve, on me perd aussitôt.
Et maintenant, monsieur, veuillez m’excuser
si je n’ai pas été plus bref. Je me retire.
Sonnez votre valet, je vous prie.

Lorsque le vieux Pierre parut, Darbreux,
dans un dernier sursaut, tenta de lui donner
l’ordre de prévenir les autorités.Mais Arcadius
se retourna :

— Ne vous dérangez pas, très cher ; ces mes
sieurs arriveraient trop tare*. A. Lécuyer,
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Les yeux agrandis, bouche béante, les femmes
se regardaient prêtés à s'interroger, puis mues comme par'un ressort, portant une main brusque à leur cou, se redressèrent en criant ce même mot “ Mon collier I
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Si les abréviations, qui sont d’un usage
si courant, sont admises dans les actes
officiels?

FIN de prévenir les erreurs et les fraudes,
la loi proscrit les abréviations dans la
rédaction de certains actes et notam

ment sur les registres de l’état civil (Codeciv.,
art. 42), sur les livres des agents de change et
des courtiers de commerce (Code comm.,
art. 84), sur les actes dressés par les notaires
(loi du 25 ventôse an XI, art. 13) et sur les
exploits des huissiers (Code proc. civ.,art.227).

-
*' * *0

Quels sont les écrivains, et les noms de
leurs ouvrages, qui ont obtenu le prix
Goncourt depuis sa fondation ?

EN 1903 : Force ennemie, par John-Antoine
Nau ; en 1904 :,La Maternelle, par Léon
Frapié ; en 1905 : Les Civilisés, par

Claude Farrère ; en 1906
:

Dingley, l illustre
écrivain, par Jérôme et Jean Tharaud ; en 1907 :
Terres Lorraines, par Emile Moselly.; en 1908

:
Ecrit sur l’eau, par Francis de Miomandre ;

en 1909
:

En France, par Marius et Ary
Leblond

; en 1910
:

De Goupil à Margot, par
Louis Pergaud ; en 1911 :

Monsieur des Lour-
dines, par Alphonse de Chateaubriant ; en
1912

;
Les Filles de la Pluie, par André Savi-

gnon : en 1913
:

Le Peuple de la Mer, par Marc
Elder ; ën 1914 (décerné en 1916): L’Appel
du Sol, par Adrien Bertrand ; en

1915
:
Gaspard,

par René Benjamin ; en 1916
:

Le Feu, par
Henry Barbusse ; en 1917 :

La Flamme au
poing, par Henry Malherbe; en 1918

:
Civi

lisation, par Georges Duhamel ; en 1919,
A l’Ombre des Jeunes Filles en fleurs, par
Marcel Proust ; en 1920 : Nène, par Ernest
Pérochon ; en 1921, Batouala, par René
Maran ; en 1922

:
Le Martyre de l'Obèse, par

Henry Béraud ; en 1923
:

Rabevel, par Lucien
Fabre ; en 1924 : Le Chèvrefeuille, parThiéry-
Sandre.

* * *

Si l’on peut produire la pluie artificiel
lement?

ON sait que l’atmosphère contient tou
jours de la vapeur d’eau et qu’à chaque
température correspond une quantité

maximum possible de vapeur d’eau dans un
volume donné d’air. Comment la nature pro
cède-t-elle pour résoudre cette vapeur en
pluie? Par refroidissement direct, par détente,

ou par mélange. Si l’air est saturé de vapeur
d’eau et qu’il

se refroidisse, une partie de

cette vapeur se condense en pluie. Mais, en
outre, des expériences ont montré que la
condensation exige la présence d’un noyau
pour chaque goutte d’eau (grains microsco
piques de poussière, par exemple, ou encore
particules électrisées de l’air).

On a donc essayé de répandre dans l’air
des particules électrisées, tout en refroidissant
la partie inférieure des nuages pour éviter
l’évaporation des gouttes formées autour de

ces particules. Parfois la pluie est tombée des

nuages mêmes où des expérimentateursavaient
tenté leurs essais. Le calcul montre cependant
qu’il ne faut voir là qu’une pure coïncidence,

car, pour produire les conditions ordinaires
pour provoquer une pluie appréciable, il
serait nécessaire de mettre en jeu de formi
dables puissances.

* * *
Quels sont les ayants droit au port de la
médaille de la Victoire ?

NT droit à la médaille de la Victoire, sans
condition de délai de séjour, entre le
2 août 1914 et le 11 novembre 1918,

après vérification des titres des intéressés :

tous les militaires et marins ayant appartenu
à une des diverses unités ccmbattantesénumé
rées dans les instructions ministérielles.

En cutre :

I. — Sans ccndition de délai.
a) Les militaires, infirmiers et infirmières

civils qui ont reçu la croix de guerre 1914-1918

ou qui ont été évacués pour blessures de

guerre, ou évacués pour maladie contractée

ou blessure reçue en service ;
b) Les engagés volontaires dits “ spéciaux

qui, ayant servi dans la zone des armées, ont été
réformés pour maladie contractée ou blessure

reçue en service ;
c) Les militaires de la classe 1919 et ceux

marchant avec cette classe qui ont été envoyés

en renfort avant l'armistice dans les différentes
formations aux armées ;

d) Les militaires prisonniers de guerre qui

n’ont pas subi de condamnation, prononcée

par un conseil de guerre français, à l’occasion
de leur capture ou de leur séjour en captivité,
ou qui ne seront pas l'objet d’une décision
contraire du ministre ;

e) Les Alsaciens-Lorrains engagés volon
taires qui ont appartenu pendant une durée
quelconque à une unité combattanteet ceux qui
justifieraient avoir déserté les rangs allemands,
même s’ils n’ont pas été après leur engagement
affectés à une unité combattante ;

f) Les militaires, infirmiers et infirmières
civils qui ont été tués à l’ennemi ou qui sont
morts des suites de blessure de guerre, ainsi

que ceux qui sont morts de maladie contractée

ou de blessure reçue en service.

II. — Sous condition
DE TROIS MOIS DE PRÉSENCE.

a) Tous les militaires, les infirmiers et
infirmières civils ayant, entre le 2 août 1914 et
le 11 septembre 1918, servi dans la zone des
armées des théâtres du Nord et du Nord-Est
ou dans la zone d’opérations des théâtres exté
rieurs, ainsi que les étrangers (militaires et
civils) ayant servi directement, sous les ordres
du commandement français, s’ils n’ont pas
acquis de droit à la médaille dans leur pays
d’origine ;

b) Les maréchaux et officiers généraux ayant
entre le 2 août 1914 et le II novembre 1918
commandé pendant au moins trois mois consé
cutifs ou non une unité même supérieure

au corps d’armée.

III. — SCUS CONDITION
DE DIX-HUIT MOIS DE PRÉSENCE.

a) Les militaires relevant du comman
dement des armées ou des théâtres extérieurs
d’opérations, ainsi que les agents mobilisés
des portions actives et des subdivisionscomplé
mentaires territoriales des chemins de fer de

campagne et le personnel militarisé du service
de la télégraphie militaire de deuxième ligne ;

b) Les militaires qui ont relevé du com
mandement des régions situées dans la zone
des armées du Nord et du Nord-Est, et seule

ment pour les périodes durant lesquelles ces
régions ont appartenu aux dites zones ;

c) Les infirmiers et les infirmières civils
ayant servi dans les mêmes conditions que les
militaires visés aux deux alinéas ci-dessus ;

d) S’ils n’ont pas acquis des droits à la
médaille dans leur pays d’origine, les étrangers
(militaires et civils) ayant servi directement

sous les ordres du commandement français
dans les conditions prévues pour les mili
taires français, et sous réserve pour lesdits
étrangers, dont le gouvernement a adopté le
projet de la médaille de la Victoire au cours de
la conférence de la Paix du 24 janvier 1919, de
fournir, à l’appui de leur demande, l’appro
bation de leur gouvernementrespectif.

* * *
Quelle est l’origine du jeu de dominos et
du mot ?LE jeu de dominos aurait été imaginé par

deux religieux appartenant au monastère
du mont Cassin, fondé en 529 par saint

Benoît, et où se retira Carloman, frère de Pépin
le Bref.

Ce jeu permettait de se distraire sans
enfreindre la règle du silence, et le gagnant se
contentait de murmurer à son partenaire le
premier verset des vêpres débutant par ces
mots :

Dixit Dominus domino meo.
Les adeptes simplifièrent rapidement la

formule liturgique en ne conservant qu’un
seul mot, et celui-ci baptisa la série des petites
pierres ou cubes marqués de différents points
qui donnent à chacun sa valeur.

* * *
Quel est le coût de la vie par rapport
à 1914 ?LE dernier bulletin de statistique générale

publié par le ministère du Travail donne

comme indice des prix de gros : en
décembre 1924, 518, contre 100 en 1914. Cet
indice était de 507 en octobre et de 514 en
novembre.

En outre, cet indice établit qu’à Paris une
farcit; ouvrièrede quatre personnes dépensait,

en décembre 1924, comparativement à 1914

(base 100) :
alimentation, 389; chauffage et

éclairage, 368 ; logement, 200 ; habillement,
440 ; divers, 440.

* * *
Comment on se dirige à la boussole?

CHACUN sait que la boussole indique le
nord. Mais cela n’est exact que dans

une certaine mesure. En réalité, dans la
boussole, l’aiguille aimantée se dirige toujours
vers une certaine direction,qui n est pas exacte
ment celle du nord géographique. L’angle

que fait l’aiguille avec le plan méridien du lieu
(c’est le plan qui passe par le lieu considéré

et la ligne des pôles de k Terre), s’appelle
1a déclinaison. Cet angle n’est pas le même

pour tous les points de notre globe, bien que
ses variations soient, à vrai dire, assez faibles.
Elles sont néanmoins suffisantes pour que 1 on
ait établi des cartes magnétiques indiquant sa
valeur en chaque lieu. Quoi qu il en soit, pour
se diriger convenablement à 1a boussole, il
ne suffit pas d’amener 1a ligne N S de 1 instru
ment sous l’aiguille aimantée. On a certai

nement remarqué que 1a plupart des boussoles
(sauf bien entendu les minuscules boussoles qui
servent de breloques ou de jouets) portent
une petite flèche située, pour nos pays, un peu
à gauche de 1a ligne N S. C’est sous cette flèche

que l’on doit amener 1a pointe bleue de
l’aiguille. On est certain alors que 1a ligne N S

est bien dirigée Vers le nord géographique.
Evidemment, cette précaution est surtout
importante pour les grands voyages sur mer
ou dans les airs.

* * *
Quels sont les accidents qui peuvent
résulter de l’éclairage des studios ciné
matographiques ?

DANS les studios de cinéma, on utilise des

sources lumineuses de plus en plus
puissantes,au fur et à mesure des perfec

tionnements de 1a mise en scène ; et comme le
personnel qui manie ces sources lumineuses
n’en connaît généralement ni 1a technique, ni
les dangers, certaines précautions particulières
sont souvent omises. Les accidents qui peuvent
résulter de cela sont de deux sortes : les coups
de soleil ou irritation de 1a peau ; les accidents
causés à l’organe de 1a vision.

Les coups de soleil sont les moins à craindre,

car les fards dont usent abondamment les
artistes les protègent efficacement.

L’œil ne pouvant être mis à l’abri est l’organe
risquant le plus de souffrir de l’éclairage arti
ficiel, qui constitue donc un problème très
délicat à résoudre. Cependant, l’éclairagè
réalisé n’est pas celui qui donne le maximum
de visibilité pour l’œil humain. On cherche,

en effet, à produire les radiations lumineuses
qui impressionnent le plus vivement possible
les plaques photographiques. Or, ces radia
tions sont plus nocives pour l’œil que 1a

lumière blanche ordinaire.
On doit néanmoins reconnaître que l'on

cherche de plus en plus à mettre les artistes
à l’abri de ces accidents, en utilisant des sources
lumineuses spéciales et en diminuant le

temps d’exposition.

* * &

Ce qu’est la calomnie au point de vue
répressif?LE délit spécial de calomnie a disparu de

notre législation, qui n’en garde une
trace que dans 1a dénonciationcalomnieuse,

passible d’un emprisonnement d’un mois à un
an et d’une amende de 100 à 3.000 francs
(article 373 du Code pénal).

Le Code pénal de 1810 réputait calomniateur
quiconque ne pouvait fournir 1a preuve légale

par actes authentiques des faits par lui attribués
à autrui.

Mais 1a calomnie peut être comprise dans la
répression de la diffamation,définiepar l’article
29 de la loi du 29 juillet 1881 : toute allégation

ou imputation d’un fait qui porte atteinte à
l’honneur, à 1a considérationd’une personne ou
du corps auquel le fait est imputé, ou de
l'injure qui est, aux termes de ce même article :
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Un peu de fantaisie

T Tne bonne femme était récemment citée avec son
mari devant la justice de paix pour le payement

d’une somme de 54 francs que lui réclamait un char
bonnier.

Elle comparaissait seule. Elle reconnaissait la dette,
il ne s’agissait que de s’entendre sur le mode de paye
ment.

Voilà textuellement les réponses qu’elle a faites à
M. le juge de paix :

— Voyons, ma bonne femme, commentpouvez-vous
vous acquitter !

— Je ne puis donner beaucoup.

— Pourtant, vous êtes mariée. Etes-vous l’épouse
légitime de M. Duvaux?

— Oui, il m’a épousée, mais le charbon est devenu
bien mauvais.

— Que faisiez-vous avant votre mariage?

— J’étais célibataire.

— Je n’en doute pas ! Mais, dites-moi, combien
votre mari peut gagner par mois?

— Il ne peut rien donner.

— Quelle est sa profession?

— 11 est malade.

— Mais quand il se porte bien?

— Il n’a pas d’ouvrage.

— Ma bonne femme, vous ne comprenez pas. Que
fait ordinairement votre mari? Quel est son métier?

— Il cherche de l’ouvrage.

— Et vous?

— J’attends qu’il en trouve.
— Voulez-vous être assez aimable pour me dire

comment vous vivez?

— Nous vivons comme nous pouvons.
— Ayez-vous

r

de la famille?

— Oui, six enfants.

— Sont-ils à votre charge?

— Non, ils sont enterrés !

Le magistrat désespère d’avoir des réponses plus
•concluantes, mais, néanmoins, touché de pitié, il décide

que le payement se ferait en cinq termes.
— Cinq termes ! dit la bonne femme en se reti

rant, moi qui ne peux déjà pas payer le mien !



UNE RAISON

‘— L’aut’jour, j’ai pris un train qui a brûlé

au moins deux stations!

— Ça m’étonne point... y chauffent telle

ment leurs locomotives !
(Dessin inédit de Gaston Mas.)
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T O U V E L L F Â 1 T O U T
DE SIMPLES MORTELS...

GOMME il semble que le prince de Galles
ait décidé, envers et contre tous... et

toutes, de demeurer en l’état béni de célibat,
la rumeur publique se contente maintenant
de chercher et de nommer d’éventuelles
épouses pour ses deux plus jeunes frères, le
prince Henry et le prince George.

On assure que ce sont là deux jeunes gens
de fort bon caractère et que, dépourvus de

morgue, ils n’apprécient que jusqu’à un cer
tain point l’obligeancequ’eut pour eux le sort
en les faisant naître au pied d’un trône. Pour
prouver la bonhomie, tout au moins de l’un
d’eux, on raconte le trait suivant :

Le prince Henry avait été récemment invité
à la campagne pour un week-end. Le dimanche
après-midi, comme il faisait le temps le plus
misérablement froid et pluvieux, le prince se
trouva seul au salon avec la maîtresse de la
maison. Le feu vint à baisser.Oubliant pour un
instant la qualité de son visiteur, la dame lui
demanda de remettre du charbon dans la
grille. Puis, la mémoire lui revenant, elle
s’excusa, pleine de confusion, d’avoir manqué
à l’étiquette.

Ah ! madame ! répondit le princeHenry,
vous ne savez pas comme c’est agréable quand
quelqu’un veut bien ne pas penser que vous
appartenez à une famille royale et vous traite
tout simplement comme un être humain!

London Mail.

LE FÉMINISME

LE féminisme, lié intimement à la question
sociale, ne sera ni une régression, ni une

négation des devoirs
;

il sera ce qu’il doit être
pour le meilleur Devenir du Foyer, ce qu’il est
dans les pays où la femme est la collaboratrice
avertie et autorisée de l’homme dans le travail
et l’effort pour améliorer les conditions de la
vie. Les Françaises qui veulent que leurs droits
soient affirmés et reconnus, ne sont ni les éner-
gumènes de club public, ni les rétrogrades à

vues étroites, mais des femmes qui se sont
instruites, qui ont puisé dans la constance de
l’effort la volonté de ne plus être des éternelles
mineures du vieux Code romain. Elles sont
des citoyennes au même titre que l’homme.

Elles ont droit à un égal traitement devant la
loi, à une même participation aux travaux, auxassemblées, aux conseils d’assistance, de
prévoyance sociale. Bien avant que les femmes
eussent même conscience des injustices qui les
écrasaient, Condorcet ne différenciait pas dans
les droits de l’hommeet du citoyen les droits de
la femme, il les voyait comme ceux de l'enfant
dans la stricte application de cette charte. 11

n y a rien à ajouter dans cette interprétation
du féminisme, conclut Mme Ida R. Sée.

La Pensée Française.

L’ÉLECTRIFICATION DES CHEMINS DE FER

L ES répercussions de l’électrification des
chemins de fer sur l’économie générale

du pays seront considérables. Un fait d’abord
se dégage des considérations énoncées surles économies du personnel, fait dont on nesaurait exagérer l’importance et que comprendront très bien tous ceux qui s’occupent
d’industrie. L’électrification entraînera la suppression du personnel spécialisé

: mécaniciens
et chauffeurs

;
la conduite des trains pourraêtre confiée à de simples manœuvres intelli

gents, moyennant un court apprentissage, et
cette conduite pourra être assurée presqueimmédiatement,sans apprentissage aucun, par
un ingénieurau courant de la signalisation des
chemins de fer. La conduite des locomotives
est au contraire extrêmement difficile, et le
monde des chemins de fer est au courant de cefait, peu connu du public, qu’il faut au moins
un mois à un agent, si intelligentet instruit qu’il
soit, pour arriver à conduire le feu d’une loco
motive. Les conséquences de cette situation,
en cas de grève du personnel de conduite des
trains, peuvent être extrêmement graves.L’électrification des chemins de fer per
mettra donc à cette industrie de suivre, comme
les autres, la loi du progrès, qui réside précisé
ment dans la suppression plus ou moins complète des spécialités ouvrières.

Une autre répercussion, dont les consé
quences peuvent être égalementinappréciables,
consiste dans la diffusion rapide, grâce auchemin de fer, de l’électricité sur tous les
points du territoire. Par la force des choses,
les lignes à haute tension, établies par les com

pagnies de chemins de fer pour leurs besoins
propres, deviendront véhicules de l’énergie
électrique produite dans les centres de pro
duction, soit au bord des fleuves, dont on aura
capté l'énergie,, soit dans les rpontagnes, par
l’industrie privée. Les compagnies deviendront
transporteurs d’énergie, comme elles sont déjà
les transporteurs de marchandises.

Enfin l’électrification des chemins de fer
aidera indirectement à solutionner la question
très grave des économies à réaliser dans l’utili
sation des combustibles minéraux, dont l’épui
sement serait à envisagerpour une période pas
très éloignée si le gaspillage actuel devait
continuer.

Privées du débouché important constitué
par les compagniesde chemins de fer, les com
pagnies houillères tendront de plus en plus à
créer des centrales importantes sur le carreau
de la mine, à transformer les combustibles sur
place pour en tirer tous les produits précieux
utiles à l’industrie, gaz, goudrons et cokes, en
réservant les résidus inutilisablespratiquement
pour alimenter les centrales. La création de ces
usines est d’ailleurs une nécessité, ne serait-ce
que pour parer aux années de sécheresse qui
réduiront la production des usines hydrau
liques, mais elle sera singulièrement accélérée
par la privation du débouché offert par les
compagniesde chemins de fer.

La Science Moderne.

LES PIGEONS

LES colombidés comprennent les pigeons,
les colombins et les tourterelles. Les

seconds vivent uniquement à l’état sauvage,
mais il est des pigeons et des tourterelles sau
vages et d’autres domestiques.

Ces oiseaux se rapprochent beaucoup des
gallinacés, mais en diffèrent cependant par
certaines particularités bien accusées. Il y a
une infinité dé variétés de pigeons domestiques,
nous parlerons ultérieurement des plus inté
ressantes ou, du moins, des plus pratiques

;
nous parlerons aussi de l’installation du
pigeonnier. Disons aujourd’hui quelques mots
de la nourriture.Elle se rapproche énormément
de celle des gallinacés,à cette légère différence
près que les pigeons sont peut-être plus exclu
sivement végétariens. Ils consomment bien,
à la vérité, quelques escargots, quelques
chenilles, mais c’est plutôt à titre d’exception.
Les graines forment la base de leur nourriture,
non seulement les graines cultivées, mais aussi
celles d’espèces sauvages.

Ils paraissent affectionner tout particuliè
rement les grains très durs et secs. Il convient
de varier leur menu le plus souvent possible

:
les pois et le maïs leur conviennept beaucoup,
et celui-ci prédispose fortement à l’engrais
sement ; aussi n’en faut-il donner qu’avec
modération aux oiseaux privés de liberté. Ils
mangent aussi très volontiers des féveroles,
des vesces, du sarrasin. Méfions-nous du
chanvre, dont ils sont très friands, mais qui
pousse vite à la congestion(et ceci est également
exact pour les oiseaux de cage) ; ils consomment
aussi du petit millet, de l’alpiste, etc.

Le pain est encore à recommander, comme
du reste pour les volailles. Enfin, il est certains
amateurs qui donnent parfois de la viande

:
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il faut au pigeon une certaine habitude avant
qu’il n’arrive à la consommer convenablement,
mais il paraît alors l’apprécier beaucoup.

Avoir soin de donner toujours une nourri
ture de première qualité et de l’eau très pure.N’oublions pas, enfin, que la verdure est
nécessaire au pigeon, qui aime tout particu
lièrement les salades, principalement le cresson.

Revue Cynégétique et Canine.

HOTELLERIES DE JADIS

A l’époque gallo-romaine, il existait déjà, sur
les grands chemins, des hôtelleries distan

cées de manière à ce que le voyageur pût trou
ver un gîte à la fin du jour. Ces auberges, dites
mansions, servaient également d’étapes pour
les soldats ; elles étaient sous la surveillance
d’inspecteurs, qui devaient veiller, à la fois, surleur bonne tenue et espionner les personnesqui s’y étaient arrêtées ; parfois, les plus hauts
personnages de la magistrature et l’empereur
lui-même y faisaient une halte

; aussi, pouravoir droit à pénétrer dans les mansions, fallait-il
pouvoir montrer une carte de circulation.

C’est dans une mansion du pays de Sabine
que Titus mourut de la fièvre, peu de jours
après son arrivée. Ce genre d’hôtellerie dispa
rut complètement après l’invasion des bar
bares ; un Franc, un Bourguignon ne croyait
pas pouvoir refuser l’entrée de sa maison au
voyageur attardé sur la route ou surpris parla nuit ; l’hospitalité était alors considérée
comme l’un des premiers devoirs envers sessemblables, devoir auquel les Capitulaires de
Charlemagne interdisaient de se soustraire,
sous peine d’amende, et pendant longtemps
l’hôtellerie n’eut aucune raison d’exister : cha
cun était toujours certain de rencontrer unemaison où il serait reçu.

La Vie en chemin de fer.r
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Les garanties à prendre.
Les conditions dans lesquelles les enfants tra

versent la période de la croissance peuvent, dans
l’avenir, avoir de telles conséquences sur l’état
général de leur santé qu’on ne saurait s’entourer
de trop de précautions pour que cette période
critique se passe normalement.

La croissance, ce n’est pas seulement l’agrandis
sement du corps. C’est une transformation de tout
l’organisme. Aussi, pour que cette transformation
s’opère en de bonnes conditions, est-il indispen
sable d’entretenir sans cesse la richesse et la pureté
dv. sang. C’est ce qui fait l’importance de l’usage
régulier des Pilules Pink durant cette période.

Les Pilules Pink,
en effet, reconsti
tuent et entretien
nent la richesse du
sang. Elles régénè
rent, en outre, les
forces nerveuses et
stimulent active
ment les fonctions
vitales. Elles don
nent de l’appétit et
facilitent les diges
tions.

« Je suis heureuse
de vous annoncer
— écrit Mme Wille-
mant, demeurant
Fosse 2 bis, à Hailli-
court (Pas-de-Calais)
— que ma fille
ayant fait une cure
de Pilules Pink s’en
trouve excessive
ment bien et ne seplaint plus de ses migraines, et elle a retrouvé sesbelles couleurs. »

Les Pilules Pink sont d’une efficacité reconnuecontre l’anémie, la chlorose, la neurasthénie,
l’affaiblissement général, les troubles de la crois
sance et du retour d’âge, les maux d’estomac,
maux de tête, irrégularités des règles.

F.n vente dans toutes les pharmacies. Dépôt :Ph0l“ P. Barret, 23, rue Ballu, Paris. 4 fr. 50 la
boîte, 24 fr. les 6 boîtes, plus 0 fr. GO de timbre-
taxe par boîte.

Mme WlLLEMANT.
(Cl. Léon Denis.)

L’ENNUIMU MORT!
POUR RIRE et FAIRE RIRE

Demandez les Catalogues de Farces,Attrapes Surprises pour Soirées, Dînerset pour Noces - Articles de Physique etde Prestidigitation - Chansons, Monologues,
Pièces de Comédie pour Salons, Familles e;Sociétés - Librairie Amusante, Agricole eMédicale, Livres utiles et de Jeux, Magie.Magnétisme, Hypnotisme, etc.

Envoi contre 1 fr. en timbresH. BILLY, 8. rue des Carmes, Paris-5
MAISON FONDÉE

en 1808 TM
R. C. 12868 Seine



fouquier-tinville, accusateur public
(Suite du texte de la page 5.)

ces agents provocateurs, chargés de lui four
nir sa provende journalière. Tout cela est vrai
semblable, mais est-ce une justification suffi
sante ? Le vrai est que le sinistre procureur
ne s’embarrasse d’aucun sentiment de pitié.
D’un caractère dur et emporté, il se montre
intraitable dans l’exécution de son mandat.
N’a-t-on pas prétendu qu’il était parfois pris
de vin, et qu’alors il ne se connaissait plus !

Est^ce dans un pareil moment qu’il commit
des infamies, comme la suivante ?

Certain jour, il charge un de ses émissaires
d’aller chercher dans une prison la ci-devant
duchesse de Biron. On lui représente qu’il y
a deux femmes portant ce nom et ce titre.
“ Eh bien, réplique Fouquier, qu’on les amène !

Elles y passeront toutes deux. ”
“ Comme il arrivait peu de jours qu’à son

dîner il ne se fût enivré, dépose à son pro
cès un de ceux qui l’approchent tous les jours,
c’était dans cet état qu’il venait au bureau
des huissiers, plus souvent qu’ailleurs, exhaler

avec fureur les vapeurs qui étaient montées à

son cerveau pendant son dîner. Néanmoins,
à jeun, il se livrait également aux mêmes empor
tements. ”

Souvent, il emploie ces cinq mots, tran
chants comme un couperet : “ 11 faut que cela
aille !” Cela signifiait que, tous les jours,
dame Guillotine, comme le Minotaureantique,
réclamait sa proie. L’accusé voulait-il se dé
fendre, on lui coupait la parole

: jugement,
condamnation étaient préparés d’avance ; de
même les charrettes pour l’exécution : Fouquier
s’arrangeait toujours pour qu’elles ne par
tissent pas à vide. Et il accomplissait sa besogne
froidement, sans que tressaillît un pli de son
visage ; tantôt en se curant les dents, tantôt
en se frottant les mains, il s’écriait : Ah !

nous en déculotterons une bonne quantité
cette décade ! ”

%

La vie humaine n’avait aucun prix à ses

yeux. Et si l’on s’étonnait de cette frenesie
sanguinaire

:
“N’est-ce pas, répondait Fou

quier, le meilleur moyen de vider les prisons ?

Les choses n’iront jamais bien, tant qu on n en
guillotinera pas une centaine par jour ! Une

autre fois, comme on s’étonnait de sa préci
pitation à brusquer les débats : “ Vous ne
voyez donc pas où je veux en venir ? Je veux
amener le T ribunal à se passer de témoins.

Mais l’heure de la justice immanente n’allait
plus tarder à sonner. Dans l’après-midi du
14 thermidor, cinq jours après la chute de
Robespierre, Fouquier était à la buvette du
Tribunal, s’entretenant des événements du
jour, lorsque deux de sçs séides viennent lui
apprendre qu’il 'est décrété d’accusation. Il
ne se montre pas le moins du monde ému,

* affecte même un air d’indifférence : “ Je suis
bien tranquille, je ne suis pas coupable ; j’at
tends qu’on vienne m’arrêter. ” Et il part
rassurer sa femme, que ces bruits ont pu
émouvoir.

Il était bientôt de retour au Palais et se
constituait volontairement prisonnier à la
Conciergerie. Ce fut presque une émeute, dès
qu’on apprit qu’il était là

;
les gardiens eurent

beaucoup de peine à le défendre contre la
fureur des autres détenus.

Ason tour, il allait paraître devant ce Tribu
nal où il avait si souvent figuré dans le rôle

d’accusateur. Reconnaissons qu’il se défendit
admirablement, avec une dialectique, une
promptitude à la réplique, une habileté à esqui
ver les interrogations gênantes, qui révélaient

un procédurier consommé. Ce qu’il convient
de ne pas omettre, c’est que les garanties de
la défense furent respectées dans son procès,
comme jamais lui-même ne les avait observées

:
les débats ne durèrent pas moins d'un mois et
neuf jours. Ils se terminèrent par une condam
nation à mort, prononcée à l’unanimité

: onze
voix sur onze votants !

Sa défense pourrait se résumer en cette
phrase

:
“ Je n’ai fait qu’exécuter des ordres. ”

Mais toutes les pièces de son procès sont là,
qui démentent cette assertion. Ces erreurs,
ces légèretés qui ont envoyé à la guillotine
tant d’innocents lui sont entièrement impu
tables. Et si la postérité flétrit sa mémoire,
c’est pour avoir abusé de son pouvoir discré
tionnaire, par peur d’être accusé de tiédeur
dans l’exercice de ses terribles fonctions.

Celui qui requit contre lui a porté sur Fou-
quier-Tinville un jugement que tout esprit
impartial ne saurait manquer de contresigner

:
Quelque supérieures que furent les lois révolu
tionnaires, Vous ne deviez pas ajouter à leur
cruauté. Vous deviez plutôt porter votre tête
sur l'échafaud. ]e ne vous rends pas responsable
des jugements, mais je vous accuse d'avoir trans
formé des fautes ordinaires en délits contre-révo
lutionnaires...

Toute l’argumentation spécieuse de l’accu
sateur public tombe devant cette ferme riposte,
à laquelle nous nous serions fait scrupule de
changer un mot.

Dr CabanÈS.

F" contre 1 fr. en timbres tous renseignements
sur 200 carrières de l’Etat, fémin. et masc. et

notamment sur les magnifiques carrièresd’Inspectriceetlispecteur
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Pas de diplôme exigé : âge pr. conc. 26 à 35 ans.
Ecole Spéciale d’Administration, 4, rue Férou
Paris-6- .

Ht patron, de l’Etat. Enseig. pr corr.

Dépôt Paris : Palita, 67, rue de Provence
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CAPES DE CÉRÉMONIE, EN Nlle-ZÉLANDE DOUZE KILOGS D’OR TROUVÉS EN BULGARIE L’OMBRELLE DU PRINCE DE GALLES
Les femmes mahoris portent, dans les grandes occa
sions, ce vêlement fait de plumes d’oiseaux, qui rappelled’assez loin les capesde nos élégantesParisiennes.

On a trouvé, voici peu, dans le district de Pleven, en Bulgarie, ces Le prince de Galles, pour se protéger du soleil dansdiversobjets très anciens. Au total, douze piècesen or massif, pesant les pays chauds, vient de faire confectionner cettedouze kilogs, et qui valent environ 200.000 francs au cours actuel. immense et somptueuse ombrelle à pomme d’or.


